
AMENDEMENT AU PROJET DE LOI
DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2026


ARTICLE 12 ter

ARTICLE 12 ter
Supprimer cet article.


Exposé des motifs :
L’article 12 ter du projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 2026 institue une nouvelle procédure de sanction à l’encontre des professionnels de santé, en prévoyant la suppression systématique de la participation de l’Assurance maladie au paiement des cotisations sociales en cas de fraude.
S’il est évidemment indispensable de lutter contre les fraudes caractérisées, cet article introduit une mesure automatique, disproportionnée et inutilement punitive, qui s’ajoute à un arsenal déjà considérablement renforcé ces dernières années.
Les caisses primaires et la CNAM disposent d’instruments puissants : En effet, depuis le PLFSS 2023 (article 102) il est possible d’appliquer des indus par extrapolation. Des sanctions financières, voire pénales peuvent être appliquées et le déconventionnement d’urgence requis.
Ces dispositifs, déjà lourds, ne prennent pas suffisamment en compte la réalité de terrain : la complexité de la nomenclature (NGAP), la diversité des pratiques des CPAM entraînant des erreurs de cotation sans intention frauduleuse. Assimiler ces erreurs à des fraudes revient à nier le droit à l’erreur et à entretenir un climat de défiance généralisée entre les professionnels de santé et l’Assurance maladie.
Dans un contexte où les soignants sont épuisés, démotivés et en nombre insuffisant, où l’attractivité des professions de santé libérales s’érode, il apparaît contre-productif d’alourdir encore les mesures coercitives et stigmatisantes.
Plutôt que de renforcer la sanction, il serait plus opportun de renforcer l’accompagnement, la formation, la clarification de la réglementation et la médiation en cas de désaccords sur la facturation.
Cette disposition, en créant une automaticité de sanction, porte atteinte au principe de proportionnalité et fragilise le lien de confiance indispensable entre l’Assurance maladie et les professionnels libéraux, qui sont les premiers acteurs du maintien à domicile et de la continuité des soins.
Pour toutes ces raisons, il est proposé de supprimer l’article 12 ter du PLFSS 2026.

